
Collecte des déchets
Collecte des déchets : Cette compétence est gérée par l'Agglo Muretain

 

 

 

 Déchets Ménagers (container au couvercle vert ou brun) : Cliquez sur la Carte 
interactive (agglo-muretain.fr) pour connaître le jour de ramassage de vos déchets. 
Vous tapez votre adresse et un petit tableau apparaît avec le jour de collecte et le jour 
de remplacement éventuellement en cas de jours fériés.

 Déchets recyclables (couvercle jaune) : tous les mercredis.  Consulter le flyer 
pour mieux trier vos déchets

 

 

 Déchets verts : 

Sont collectés

Les feuilles et les tailles de branches dans des poubelles de 100l maxi ou fagots de 
1m attaché

Pas de tonte de pelouse

https://vivre.agglo-muretain.fr/gestion-des-dechets/mes-collectes/carte-interactive
https://vivre.agglo-muretain.fr/gestion-des-dechets/mes-collectes/carte-interactive
http://www.agglo-muretain.fr/fr/habiter-vivre/environnement-dechets/tout-savoir-tri/
http://www.agglo-muretain.fr/fr/habiter-vivre/environnement-dechets/tout-savoir-tri/


Le non-respect des consignes entraînera le non-ramassage des déchets !

Conformément à l'article 84 du règlement de la DDASS, nous vous informons que la 
destruction d'ordures ménagères et autres déchets à l'aide d'incinérateur est interdite 
ainsi que le brûlage à l'air libre

 

 

Calendrier de collecte :

Nous vous informons de la reprise du ramassage des résidus de jardins les 
mercredis 13 septembre, 11 octobre et 8 novembre 2023.

Dans un souci d’optimiser le recyclage des matières organiques au jardin, ne 
seront ramassés que les feuilles et les tailles de branches, 10 unités maxi par 
adresse (poubelles de 100l maxi ou fagots de 1m attaché, pas de tonte de pelouse).

Le brûlage étant interdit depuis une circulaire de 2011, nous vous encourageons à 
pratiquer le compostage de vos résidus de jardin.

Pour vous accompagner dans cette démarche, la commune vous propose un achat 
groupé de composteurs individuels pour 15€ auxquels s’ajoutent 10€ de participation 
Mairie.

Offre limitée aux 50 premiers inscrits en mairie à accueil@mairie-pinsaguel.com

 

 

Retrouvez les informations concernant la collecte des encombrants sur le site 
du Muretain Agglo  

 

POUR LES DECHETS NE CORRESPONDANT AUX CRITERES DE COLLECTE 

Deux déchetteries sont à votre disposition :  Dépliant des décheteries

* Décheterie Axe Sud (Direction Centre Leclerc)
* Décheterie de Labarthe sur Lèze (à côté d'Emmaüs)

mailto:accueil@mairie-pinsaguel.com
http://www.agglo-muretain.fr/fr/habiter-vivre/environnement-dechets/planning-encombrants.html
http://www.agglo-muretain.fr/fr/habiter-vivre/environnement-dechets/l-actualite-decheteries/


 
 
Pour accéder à la décheterie de Labarthe sur Lèze, vous pouvez passer  en Mairie 
pour remplir le formulaire ou le télécharger.. Prévoyez un justificatif de domicile, 
une pièce d'identité et la carte grise de la voiture. Votre dossier sera envoyé pour 
traitement au service environnement de l'Agglo Muretain. En cas d'urgence, vous 
pouvez apporter directement le dossier à la décheterie. (05.34.46.30.50)

Pour accéder à la décheterie de Axe Sud, vous devez vous rendre directement à 
l'accueil de la décheterie (05.61.72.44.82)

http://www.agglo-muretain.fr/docs/site/environnement/formualire_acces-dechetterie_sept2013.pdf

